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SCDA

Réunion du mardi 10 mars 2026

---------------------------

AVIS DE LA CCDSA RELATIF A L'ACCESSIBILITE AUX PER-
SONNES HANDICAPEES

Procès verbal de la réunion

Textes de référence

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 122-3, L.122-6,  L. 181-2 
et L. 161-1 à L. 165-7 et les articles R. 122-5 à R. 122-21, R. 122-30, R. 122-31, R. 122-35 et R. 
162-1 à R. 165-21 ;

VU l'arrêté du 15 décembre 2014 fixant les modèles des formulaires des demandes d'autorisation et 
d'approbation prévues aux articles L. 111-7-5, L. 111-8 et L. 122-1 du code de la construction et de 
l'habitation ;

VU l'arrêté du 8 décembre 2014 modifié fixant les dispositions prises pour l'application des articles 
R. 164-1 à R. 164-4 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n° 2006-
555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés 
dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

VU l’arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements re-
cevant du public lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors de leur aména-
gement ;

DOSSIER N° AT 033 214 26 O 0008
N° urbanisme : PC 033 214 26 O 0023

Commune : LACANAU
Demandeur :  Bella Figura (Madonnina À La Plage) représenté par M BENGUIGUI Maxime
Adresse du demandeur : 2 Boulevard de la Plage 33680 LACANAU 

Nom établissement : Bella Figura (Madonnina À La Plage)
Adresse des travaux : 2 Boulevard de la Plage 33680 LACANAU 
Type : N Restaurants et débits de boissons / Catégorie ERP : 5

mailto:ddtm-shlcd-QC@g


Nature des travaux : la construction d'une extension pour le restaurant Madonnina. Elle pré-
sentera une superficie de 31.2m² et abritera une extension de la salle de restauration existante. 
L'extension sera en simple rez-de-chaussée, et sera réalisée en en ossature bois.

-extension .

Demande de dérogation : non

MOTIVATION

- sur l'autorisation : Favorable

*********************

AVIS DE LA COMMISSION

La commission émet un avis favorable à la réalisation de ce projet. 

A BORDEAUX, le mardi 10 mars 2026
Pour le Préfet

Le président de la commission

M BERRY Mathias
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